


 

 
 
 
 
 
 

 
AVENANT N°2 

 
A LA CONVENTION DE DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC DU 28 SEPTEMBRE 2021 

 
 
 
 
 
 
 

 
ENTRE : 

 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CŒUR DE 
CHARTREUSE 

 
 

ET 
 
 

SAVOIE STATIONS DOMAINES SKIABLES 
(SSDS)    
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ENTRE LES SOUSSIGNÉES : 
 
La Communauté de Communes Cœur de Chartreuse, 
Pôle Tertiaire - ZI Chartreuse Guiers - 38380 ENTRE-DEUX-GUIERS, 
Représentée par sa Présidente, Madame Anne LENFANT, 
Habilité à cet effet par une délibération du Conseil Communautaire en date du ………………., 
 

Dénommée ci-après « la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse»  
ou « l’autorité délégante » 

D’une part 
 
 
Et  
 
La société « Savoie Stations Domaines Skiables » (SSDS), 
Société à responsabilité limitée unipersonnelle, au capital de 10 000 €,  
sise 137 François Guise 73000 Chambéry 
Dont l’actionnaire unique est la société Savoie Stations Ingénierie Touristique, inscrite au RCS 
de Chambéry sous le n° 833 883 440, 
 
étant précisé que pour les besoins des présentes, la société SSDS a créé un établissement 
secondaire dénommé : 
 
« SSDS Régie Intéressée Cœur de Chartreuse Domaines Skiables » (SSDS RI CCDS),  
Ayant pour SIREN le n° 833 883 440 00046, 
Sise Baffardière 38380 SAINT PIERRE DE CHARTREUSE, 
Représentée par son Gérant, Monsieur Pascal de THIERSANT, 
 
 
 

Dénommée ci-après « le régisseur », « le délégataire » ou « SSDS » 

D’autre part 
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IL A ETE EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

PREAMBULE 
 
Par convention de délégation de service public en date du 28 septembre 2021, la Communauté 
de Communes Cœur de Chartreuse a confié la gestion de son service public des remontées 
mécaniques et du domaine skiable à la société SSDS. Compte tenu de l’urgence particulière de 
la situation, la convention a été conclue pour une durée d’une année soit jusqu’au 30 novembre 
2022 le temps que la Communauté de Communes organise une procédure de publicité et de 
mise en concurrence conformément aux dispositions de l’article L.3121-1 du Code de la 
Commande Publique. 
 
Le 16 novembre 2021, la convention de délégation de service public a fait l’objet d’un avenant 
n°1 qui portait sur le transfert des contrats de travail des salarié permanents de la Communauté 
de Communes Cœur de Chartreuse à la régie intéressée à compter du 3 novembre 2021 ainsi 
qu’une modification du périmètre d’exploitation du service public des remontées mécaniques 
et des pistes. Cet avenant prévoyait également de compléter les annexes 2, 5 et 7 de la 
convention de délégation de service public du 28 septembre 2021. Enfin, le compte 
d’exploitation prévisionnel 2021/2022 de la régie intéressée a été actualisé. 
 
Le présent avenant n°2 s’inscrit dans la continuité du précédent. 
 
 
ARTICLE 1ER : OBJET DU PRESENT AVENANT 
 
Le présent avenant a pour objet de : 

 Rappeler les engagements de l’autorité délégante au sujet de la prise en charge de 
certains frais ; 

 Faire prendre en charge les congés payés de Madame Nathalie ROCHE par l’autorité 
délégante ; 

 Faire un point d’étape sur la gestion du contentieux social d’un salarié permanent du 
délégataire ; 

 Modifier le périmètre d’exploitation du service public des remontées mécaniques et des 
pistes de Saint-Pierre de Chartreuse et Le Planolet. 

 
 
ARTICLE 2 : PRISE EN CHARGE DE CERTAINS FRAIS PAR L’AUTORITE 
DELEGANTE 
 
L’article 2 de la convention de délégation de service public prévoit que le délégataire assure 
l’exploitation des domaines skiables à l’aide des biens immobiliers et mobiliers que la 
Communauté de Communes Cœur de Chartreuse lui met à disposition (matériels, bâtiments, 
outillages, installations de remontées mécaniques, pistes et neige de culture). 
 
Ces biens doivent être mis à disposition du délégataire en état de fonctionnement. Or, il s’avère 
que la dameuse PISTENBULLY 600 W POLAR (n° de châssis WKU5826MA7L010494) ne 
fonctionnait pas correctement au moment de la prise d’effet du contrat de délégation de service 
public. En effet, le câble du treuil était cassé ce qui a nécessité des frais de réparation pour un 
montant de 8.126,80 € HT soit 9.752,16 € TTC (facture en Annexe 1). Ce montant a été avancé 
par le délégataire mais sera remboursé par l’autorité délégante sur présentation d’une facture.  
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De surcroit, la cuve de gasoil non routier n’était pas totalement pleine au moment de la prise 
d’effet du contrat de délégation de service public. L’autorité délégant s’était engagée à prendre 
en charge le remplissage de la cuve. Cette opération a été réalisée par le délégataire pour un 
montant de 9.200 € HT soit 11.040 € TTC (facture en Annexe 2). Ce montant a été avancé par 
le délégataire mais sera remboursé par l’autorité délégante sur présentation d’une facture. 
 
 
ARTICLE 3 : PRISE EN CHARGE DES CONGES PAYES PAR L’AUTORITE 
DELEGANTE 
 
Pour rappel, Madame Nathalie ROCHE est une salariée permanente du délégataire depuis le 3 
novembre 2021. Conformément à la convention de délégation de service public, le délégataire 
doit reprendre à son compte les charges, droits et rémunérations afférentes ainsi que l’éventuel 
passif social. 
 
Au moment du transfert du contrat de travail, les congés payés de Madame Nathalie ROCHE 
devaient être soldés par son ancien employeur afin que le délégataire ne soit pas impacté ; ce 
qui n’a pas été le cas. Le coût lié à cette opération ne devait pas être supporté par le délégataire.  
 
Pour pallier cette carence, l’autorité délégante s’engage à prendre à sa charge 20 jours de congés 
payés. Le délégataire va payer les congés directement à Madame Nathalie ROCHE puis il se 
rapprochera de l’autorité délégante pour obtenir le remboursement de cette somme.  
 
De son côté, le délégataire s’engage à prendre à sa charge les 5,5 jours de congés payés restant 
dus à Madame Nathalie ROCHE. 
 
 
ARTICLE 4 : GESTION DU CONTENTIEUX SOCIAL AVEC UN SALARIE 
PERMANENT 
 
Depuis le 3 novembre 2021, le délégataire a repris les contrats de travail des salariés permanents 
de la Communauté de Communes Cœur de Chartreuse. Il s’avère que le délégataire a été 
contraint d’engager une procédure de licenciement pour motif économique à l’encontre de 
Monsieur CANTO. 
 
En effet, le délégataire a été dans l’obligation de réduire le périmètre d’exploitation du domaine 
skiable de 10 remontées mécaniques afin de diminuer les charges de personnel qui 
représentaient entre 43% et 52% du chiffre d’affaires. Également, une réflexion globale a été 
menée pour réorganiser la gestion des remontées mécaniques et des pistes par le délégataire. 
 
Compte tenu du périmètre d’exploitation, il s’est avéré que le poste de Directeur d’exploitation 
était surdimensionné et non viable économiquement parlant. Le contrat de travail de Monsieur 
CANTO a donc été rompu le 31 décembre 2021 au soir. 
 
 
ARTICLE 5 : PERIMETRE D’EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC DES 
REMONTEES MECANIQUES ET DES PISTES 
 
A ce jour, le périmètre d’exploitation du service public des remontées mécaniques et des pistes 
de Saint Pierre de Chartreuse et le Planolet ne prévoit pas l’intégration du téléski du Gaz.  
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Après quelques semaines d’exploitation, il s’avère que le téléski du Gaz permettrait de proposer 
un meilleur parcours client. Ainsi, d’un commun accord avec l’autorité délégante, le délégataire 
décide d’intégrer au périmètre d’exploitation du service public le téléski du Gaz. 
 
Il convient de rappeler que, conformément à l’article 7 du contrat de délégation de service 
public, le délégataire est seul à décider de l’ouverture et de la fermeture de tout ou partie des 
remontées mécaniques et des pistes. Dans le contexte actuel, il semble peu pertinent de 
multiplier les remontées mécaniques sur le domaine skiable. Ainsi, le délégataire informe 
l’autorité délégante que le Télésiège des Fraisses - qui n’offre pas de domaine skiable dédié – 
ne sera ouvert qu’en cas de grande nécessité.  
 
Le nouveau périmètre d’exploitation du service public des remontées mécaniques et des pistes 
figure en Annexe 3 des présentes. 
 
 
ARTICLE 6 : CONFORMITE DE L’AVENANT ET VALEUR DU CONTRAT 
 
Il convient de préciser que les principes du droit de la commande publique interdisent aux 
Parties à une convention de délégation de services publiques d’apporter, par simple avenant, 
des modifications substantielles au contrat. 
 
En l’espèce, le présent avenant ne remet pas en cause l’équilibre global de la convention et 
n’apporte pas de modifications substantielles.  
 
Par ailleurs, le présent avenant ne modifie en rien la valeur du contrat au sens des articles R. 
3121-1 à R. 3121-4 du code de la commande publique. 
 
 
ARTICLE 7 : AUTRES DISPOSITIONS 
 
Les autres dispositions de la convention de délégation de service public du 28 septembre 2021 
ainsi que les annexes, non modifiées par le présent avenant, restent inchangées et demeurent 
applicables. 
 
 
ARTICLE 8 : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Les dispositions du présent avenant prendront effet à compter de sa date de réception en Sous-
Préfecture ou en Préfecture. 
 
 
Fait à ENTRE DEUX GUIERS 
En TROIS (3) exemplaires originaux 
Le 
 
Pour la Communauté de Commune Cœur de Chartreuse, Pour la SSDS, 
La Présidente     Le Gérant 
Anne LENFANT  Pascal de THIERSANT 
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ANNEXE N°1 : Facture réparation dameuse 
 
 

 
 

  



7/8 
 

ANNEXE N°2 : Facture remplissage cuve de gasoil non routier 
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ANNEXE N°3 : Périmètre d’exploitation du service public des remontées mécaniques et des 
pistes 

 
 
 

 


